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Pour diffusion 21 janvier 2022 

Qualité de l’air – Détecteurs de CO2 

Vous avez sans doute remarqué que l’installation des lecteurs de CO2 ont débuté dans certains 
locaux. Faisant suite à l’analyse de l’air faite préalablement, l’installation des détecteurs se fait 
selon un ordre de priorité.  

Échéanciers 

Pour le CSSHL : Tous les lecteurs devraient être installés d’ici la fin février et être fonctionnels. 
Pour le CSSHBO : Des lecteurs de CO2 ont été installés dans les classes prioritaires. 

Consignes 

Vous remarquez que les taux de concentrations de CO2 sont plus élevés que les normes de 
confort établies par le ministère (voir le tableau). Voici ce qu’il faut faire : 

1. Communiquer l’information à votre direction; 
2. Aviser le syndicat par courriel à spehr@lacsq.org. 

RAPPEL 

Nous vous rappelons que si vous croyez avoir contracté la Covid-19 au travail, il est important de 
remplir un rapport et de l’envoyer à votre direction.  

• CSSHBO Rapport d’accident 

• CSSHL Rapport d’incident 
 
Vous avez des questions! Vous aimeriez des précisions! Contactez-moi pour plus d’informations. 
 
 

Caroline Paquette 
Vice-présidente par intérim 
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mailto:spehr@lacsq.org
https://spehr.ca/wp-content/uploads/sites/29/2022/01/RH-132.03_Form.accident-de-travail.pdf
https://spehr.ca/wp-content/uploads/sites/29/2021/03/Declaration_incident_violent_CSPN.pdf

